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Civ. 1e, 7 déc. 2022, n° 21-17492

Pourvoi n° 21-17492

Motifs : "9. La contrariété à l'ordre public international s'entend d'une violation manifeste d'une
règle de droit considérée comme essentielle dans l'ordre juridique de l'Union et donc dans
celui de l'État membre requis ou d'un droit reconnu comme fondamental dans ces ordres
juridiques (CJUE 6 juillet 2015, aff. C-681/13).

10. En retenant que ne satisfaisait pas à ces conditions la violation alléguée de l'article 1174
du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle résultant de l'ordonnance n° 2016-131 du 10
février 2016, qui prohibait les clauses potestatives, la cour d'appel a justifié sa décision."

Mots-Clefs: Reconnaissance (conditions)
Ordre public
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